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L’IUT de La Rochelle : faisons connaissance…
vendredi 3 février 2017, par lpe

L’IUT de La Rochelle, c’est :
- 1200 étudiants
- Des formations professionnalisantes à Bac+2 (DUT Diplôme Universitaire de Technologie) et à Bac+ 3
(LP Licence professionnelle)
- Un taux de réussite élevé (Classé 3ème sur 113 IUT en termes de valeur ajoutée selon la note du
Ministère de l’Enseignement Supérieur)
- 91 enseignants et enseignants-chercheurs en relation avec le monde socio-économique
- 185 intervenants professionnels
- Un encadrement pédagogique axé sur le suivi individualisé et de proximité
- Des relations avec de nombreux partenaires professionnels, grandes entreprises, PME/PMI de la région,
structures associatives et collectivités territoriales

13 formations (5 DUT et 7 licences professionnelles en formation classique ou en alternance)
5 spécialités : Génie Biologique, Génie Civil-Construction Durable, Informatique, Réseaux &
Télécommunications, Techniques de Commercialisation

Investissez dans nos formations !

En versant tout ou partie de votre taxe d’apprentissage à l’IUT de La Rochelle, vous contribuez
directement à maintenir la qualité de nos formations en prise directe avec le monde socio-économique.

L’Institut Universitaire de Technologie de La Rochelle est habilité à percevoir la Taxe d’Apprentissage
hors quota, dans les catégories A (DUT) et B (Licence professionnelle).
La part quota au titre des formations en alternance peut être versée au CFA ESR

Comment procéder ? Pour investir en faveur de l’IUT de La Rochelle, vous devez adresser votre
versement à un Organisme Collecteur de la Taxe d’Apprentissage (OCTA) en lui précisant :
- le bénéficiaire : IUT La Rochelle - 15 rue François de Vaux de Foletier - 17026 La Rochelle cedex 1
- le montant à attribuer à l’IUT de La Rochelle
- ou mieux encore "Cumul maximal pour l’IUT de La Rochelle"
- Date de versement : avant le 28 février 2017

Cette taxe peut également se faire sous forme d’un versement en nature (matériels destinés aux
enseignements pédagogiques).
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Pour en savoir + : www.iut-larochelle.fr
Pour nous contacter : iut-compta@univ-lr.fr - +33 (0)5 46 51 39 05

Si comme l’IUT de La Rochelle, vous souhaitez être "l’entreprise du mois" (emplacement exclusif sur la
page d’accueil, article, présence dans chaque newsletter hebdomadaire...) réservez votre période de
parution, cliquez ici
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